


| j  Août 1862.

Hotioe sur le clirysohulle * octroyé par 
Léon V , ro i d’Arménie* aux Siciliens* en 
1331; par V ictor L a n g lo is .

A Monsieur Brosset, acadériiicien, etc.
«Puisque vous vous intéressez à la publication 

de mon Carlulaire de /’Arménie sous les Roupéniens, 
et que plusieurs de vos savants confrères veulent 
bien aussi m’écrire que ce livre sera lu avec indul
gence par eux, je prends la liberté d’en détacher 
un chapitre qui, outre l’intérêt qu’il offre comme 
spécimen du dialecte arménien de la Cilicie au 
moyen âge, a encore celui de la nouveauté. La 
pièce en question est un chrysobulle, — le seul 
qui existe, — ayant trait aux rapports politiques 
et commerciaux de l’Arménie avec la Sicile, au 
XIVe siècle. J ’en ai fait une traduction, que je 
crois fidèle, et qui rend exactement la pensée du 
chancelier de la cour de Sis; il vous suffira, pour 
vous en convaincre, de comparer ma version avec 
les documents latins et français accordés par Léon V 
aux Vénitiens, et qui sont déjà publiés, tant dans 
l'Archimo storico italiano de Florence, que dans les 
documents de l'histoire de Chypre de M. Maslatrie. Je
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vous envoie donc mon travail, persuadé que vous 
voudrez bien le lire avec votre bienveillance ha
bituelle.

Paris 5 avril 1862.

P. S. Le Cartulaire est sous presse; mais le rou
lement des épreuves, de Venise à Paris et vice- 
versa, exigera un long temps ; aussi mon livre sera 
bien un an avant de' voir le jour.

On ne connaît jusqu’à-présent que quatre diplômes 
accordés par les monarques Roupéniens aux mar
chands de l’occident, qui aient été écrits dans 
l’idiome national; le plus ancien est un privilège oc
troyé, en 1288, par Léon III, aux Génois, et dont St.- 
Martin a publié le texte avec la traduction dans les 
Notices et extraits des manuscrits (t. XI, p. 97 et suiv.); 
viennent ensuite les deux permis de commercer dé
livrés aux marchands de Montpellier par les rois 
Ochin et Léon V, son fils, en 1314 et 1321, et dont 
on conserve les originaux aux archives municipales 
du chef-lieu du département de l’Hérault*). Ces deux 
actes ont été publiés récemment dans les Recherches 
sur la chronologie arménienne (p. 189), ouvrage qui 
a surtout le mérite d’avoir servi à vulgariser le 
savant travail imprimé à Venise par le P. Khatcha- 
dour Surmélian '), dont il est la reproduction, aug
mentée de quelques développements. Enfin le qua-

*) Des calques fidèles de ces deux actes, offerts par M. Langlois 
à l’Ermitage Impérial, en 1856, ont été transférés à la Bibl. Imp. 
publique, lors du démembrement de celle de l’Ermitage, en la pré
sente année. Br.

1) Calendrier universel, civil et ecclésiastique (Venise, 1818).



trièmé document est le chrysobulle que le roi Léon V 
accorda aux Siciliens, à la prière du roi Frédéric, 
son beau-frère, et qui fait l’objet de ce mémoire. 
L’acte en question, dont l’original est perdu, existe 
en copie aux archives du monastère de St.-Lazare de 
Venise, et a été publié par le savant P. Léon Alischan, 
dans le journal mensuel de l’Académie des Mékhita- 
ristes, intitulé le Pazmaveb (année 1847, p. 92 et 
suiv.) Ce docte religieux a fait précéder le texte de 
ce diplôme de quelques renseignements historiques 
intéressants, et a expliqué dans des notes les mots 
difficiles qui se rencontrent dans le document. Comme 
ce diplôme n’a jamais été traduit, et qu’il mérite d’être 
connu, nous en donnerons le texte avec la traduction, 
que nous avons faite pour l’ouvrage en cours de pu
blication, intitulé: le Trésor des chartes d'Arménie ou 
Cartulaire du royaume arménien de la Cilicie, dont les 
RR. PP. Mékhitaristes de Venise m’ont chargé de 
préparer l’édition.

I.

Les Génois, les Vénitiens et d’autres peuples na
vigateurs de l’Italie avaient obtenu des rois Roupé- 
iiiens des privilèges plusieurs fois renouvelés, et jouis
saient depuis un siècle déjà des immenses avantages 
que la cour de Sis avait faits à leurs nationaux éta
blis dans les villes de la Cilicie, quand les Siciliens 
songèrent à solliciter la même faveur et à demander 
l’octroi d’un diplôme royal, qui leur permît de tra
fiquer librement dans les ports et les villes de la Pe
tite-Arménie, aux mêmes conditions que les nations 
les plus favorisées.



Il ne paraît pas qu’avant l’année 1331, les Sici
liens aient obtenu aucun privilège spécial pour leur 
commerce, et l’on doit croire que jusqu’à cette époque, 
ils ne venaient trafiquer en Cilicie qu’aux mêmes con
ditions que les peuples qui n’avaient point sollicité 
de faveurs de la bienveillance des rois de Sis. La si
tuation qui leur était faite, avant cette époque, était 
celle des autres peuples qui avaient la permission de 
venir apporter leurs marchandises en Cilicie, au prix 
de conditions onéreuses, tels que les Espagnols ou 
Catalans, les gens de la Flandre, de l’Angleterre, de 
la France et de la Turquie, dont Balducci Pégolotti a 
donné les noms, dans son traité de la Pralica délia 
mercalura, conservé en manuscrit à la Bibliothèque 
Riccardienne de Florence.2)

Les conditions faites à ces marchands étaient on 
ne peut plus désavantageuses; outre le droit fixe que 
la douane royale de Lajazzo exigeait d’eux, et qui 
était de 4 pour cent, tant à l’entrée qu’à la sortie des 
marchandises, ils devaient encore acquitter des droits 
proportionnels, pour chaque catégorie de produits, 
sans compter les péages et les droits féodaux que la 
législation arménienne stipulait dans une série d’ar
ticles, dont on trouve des traces dans les documents 
diplomatiques émanés de la chancellerie Roupénienne.

Les marchands étrangers qui n’avaient pas reçu, 
comme les Génois et les Vénitiens, des privilèges 
étendus qui les exemptaient de droits fixes, ou comme 
les Pisans, les compagnies financières de Florence et 
les Catalans, une diminution de 2 pour cent sur les

2) Voir aussi Paguini, Délia décima, t. III



droits d’entrée et de sortie de la douane, ne pou
vaient trafiquer dans de bonnes conditions en Cilicie, 
et se contentaient d’y faire un commerce très restreint, 
qui ne leur laissait que de très médiocres bénéfices. 
Pour remédier à cet état de choses, les peuples 
moins favorisés se livraient alors avec un acharne
ment outré à une industrie que les lois internatio
nales réprouvaient hautement, mais qui leur permettait 
toutefois de réaliser des bénéfices considérables: c’é
tait la contrebande. Aussi verrons-nous dans le pri
vilège de Léon Y, concédé aux Siciliens, un article 
spécial pour défendre aux sujets du roi Frédéric ce 
genre d’industrie, et les peines sévères que les con
trebandiers devaient encourir au cas où ils auraient 
tenté de frustrer la douane des droits établis dans le 
royaume.

Jusqu’au règne de Léon V, les Génois et les Vé
nitiens étaient seuls exempts des droits fixes qui pe
saient d’une manière à-peu-près uniforme sur toutes 
les marchandises importées de ce pays en occident. 
Pégolotti, dans son traité déjà cité, nous apprend que 
le même prince, qui voyait les étrangers abandonner 
peu-à-peu leurs comptoirs, voulut se les attacher da
vantage, en leur faisant de notables concessions. A cet 
effet, Léon V accorda, d’abord aux Siciliens, puis à 
la compagnie des Bardi de Florence, l’entière fran
chise des droits, comme il l’avait fait auparavant, à 
l’exemple de ses prédécesseurs, en faveur des Véni
tiens et des Génois. En même temps, le roi d’Ar
ménie réduisait de 4 à 2 pour cent les droits que les 
Pisans, les Catalans, les Provençaux et la compagnie 
florentine des Péru/.zi acquittaient dans ses états.



Pour les autres marchands de l’Espagne, de la France, 
de la Flandre, de l’Angleterre et des pays musulmans, 
ils devaient acquitter l’ancien droit de 4 pour cent, 
comme par le passé.

A quoi tenait cette faveur insigne que le roi Léon V 
faisait aux Siciliens, qui jusqu’alors avaient acquitté 
le droit de 4 pour cent comme «tutte altre maniéré 
di gente,» si l’on nous permet de nous servir des ex
pressions employées par Pégolotti? Le continuateur 
anonyme de l’historien Sempad va nous le dire, ou 
du moins nous montrer à quelle circonstance heureuse 
les Siciliens durent d’être assimilés pour leur com
merce aux nations les plus favorisées. Le continua
teur de la Chronique du connétable d’Arménie, nous 
apprend en effet qu’en l’année de l’ère arménienne 
780 =  1331 de l’ère chrétienne, «Léon, veuf en 
premières noces de la fille d’Ochin, comte de Gôrigos, 
choisit pour épouse la fille du roi de Sicile, Frédéric II 
(P n^mnlfuy) ; c’était, ajoute le Chroniqueur, une 
femme prudente et vertueuse3).» Ce mariage, con
tracté avec une princesse sicilienne, n’avait sans doute 
été consenti par le roi Frédéric II, qu’à certaines 
conditions, notamment l’octroi d’un privilège spécial 
en faveur de ses sujets. Et en effet, l’année même où 
le mariage fut consenti par les parties, en 1331, le 
roi Léon, à la prière de Frédéric, octroyait le chry
sobulle qui fait le sujet de ce mémoire.

Les circonstances qui amenèrent une étroite al
liance entre les Arméniens et les Siciliens furent,

t fyîJ'hronique demSempad (Edit. Osgan) p. 124.— Ici. (Ed. Chahna- 
zarian) p. 132. — Mon Extrait de la Chr. de Sempad (Mém. de PA- 
cadémie^des sc. de St.-Pétersbourg, VU'* sér. t. IV, No. 6), p. 37.



comme on vient de le voir, le mariage contracté par 
le roi Léon V avec la fille de Frédéric II, roi de Si
cile. Selon le continuateur de la Chronique de Sem- 
pad, en l’année 770 de l’ère arménienne =  1321, 
Ochin venait de mourir, laissant à son fils Léon Y le 
trône de Sis. Le jeune prince, qui n’avait pas encore 
atteint sa majorité, fut placé sous la tutelle de deux 
barons du royaume, dont l’un était Ochin, comte de 
Gôrigos. Celui-ci fit épouser au roi, la même année, 
sa fille, dont le nom ne nous a pas été transmis par 
les historiens. Selon le dire de plusieurs chroniqueurs, 
Léon V aurait fait mourir sa femme, et la rumeur 
publique raconte même qu’il aurait fait aussi périr 
son beau père Ochin; cependant le continuateur de 
Sempad cherche à laver Léon V de ce crime. Ceci 
se passait en 1329. Deux ans après, le roi fit deman
der la main de la veuve d’Henry II, roi de Chypre, 
fille de Frédéric II, roi de Sicile,„ et nièce de Robert, 
prince de Tarente, et il l’obtint. Cette union ne pro
duisit pas de bons résultats, car Léon V n’eut pas 
d’enfants et fut assassiné par ses sujets, en 1342. Sa 
femme Constance, que d’autres appellent aussi Eléo
nore, resta en Arménie après la mort de son mari; 
car nous la trouvons citée dans une lettre du pape 
Clément VI1), adressée à Guy de Lusignan, deuxième 
successeur de Léon V, dans laquelle le souverain pon
tife notifie la mort de Benoit XII au roi Guy et à 
Constance, veuve de Léon, reine d’Arménie.

Pégolotti, dans son traité, nous apprend que les 
Siciliens étaient exemptés des droits fixes, et le privi- 4

4) Lettres de Clément VI, ann. I, liv. I, Lettr. 07, 90.



lége de Léon V dit seulement qu’ils n’avaient à ac
quitter que 2 pour cent, plus un droit de courtage 
de 1 pour cent. Ce tarif de 2 pour cent, mentionné 
dans l’acte, s’entend probablement des droits propor
tionnels, qui furent toujours en vigueur, même pour 
les marchands les plus favorisés. Quant au droit de 
courtage de 1 pour cent, dont parle l’acte, Pégolotti 
en fait aussi mention en ces termes: «Ciciliani (sic) 
pagano uno per cento di pesaggio.»

Léon Y, en accordant aux Siciliens sa protection, 
leur imposait quelques conditions, comme par exem
ple d’être jugés par sa haute cour, d’être responsables 
des dommages causés par l’un d’eux aux sujets de 
son royaume, au cas où le Sicilien, cause du dom
mage, n’aurait pas payé la contrevaleur dans l’année.

Nous verrons les différentes clauses du traité, dé
veloppées très au long dans le chrysobulle de Léon V, 
et nous essayerons de rendre, par une traduction très 
fidèle, les points essentiels de cet acte diplomatique, 
qui est une des pièces les plus curieuses du cartu- 
laire des Roupéniens, puisqu’elle est la seule qui ait 
trait aux relations politiques et commerciales de l’Ar
ménie avec la Sicile, durant tout le moyen-âge.

II.
Texte du chrysobulle octroyé par Léon V, aux Sici

liens, d’après le P a zm a v e b ,  1847, p. 93.
or/uiKb Auw* i/i> nri Mio i v  7\Txut_ 

PkS Iil/VHVMTIT IMMT* AmWKVi,
v a  n ? v

1 b  ' I u tn n u  j^um n tu & ^  lu i_ tu m tu ir tu ̂
n L U  L.

L. nqnp ifnL -P friu ifp . *LnpftL ^ \iu r^iuL .np  lut/hrbujjb  >



n r rt t  ÿ  ^ ^ p ftu m n u  ^ iu ü ip n L .Lß tru j p  L u p jy iu jp b  J V
w r L u jP 'î ju j  9 t^ iupntp b  p t u p X p  y ^  u^ tu& tun. b  p u jp f t  

lu  p J u i m n jb  J' n_u7Lp^Lm^ I
^ ÿ t u î jn i - i j iu L l r i f p .  X lrrp  u u lt rh tr rß n t jh  np^  t u jc f iP  I I  

n r %P  rif f itt i ^ r  lt u j 1^ 3  ^  n p m ^ u  t u u p t ç b  L-

u n i jn p r i t - jd  j i i J L  ^ {puu^ iuL. n p u i i j  p u j  p tru ^ u j p u i^ iy  ^  '|>/,^uw
u in u  |%£/mLuj^ ^ u it - iu in u u jt r iu p  t r p iu L t r p f i  lu u  f u i  lu h ip h

t/Irp n iß  b . Æ p y tjßiu u in L .t rp  ip u t/ t r ^ t r iu L h  iu n . n m u  J h  p  

iÆjinpipb-LUL- p  q u jt - in u jp u  Ll  ß p L u n n b ^ t u  ju j u i n n t - u j à u j j p b  

t u n .tU Ê n tu \ t r n ^ n i~ p ir tu L  u^ui p  ß .b iu  ljL  u p  u in t - t r u ip  ^ i/trij^ ^  
i£fr p n u u u i*  ujjbn^^il^ n p  ju ïirf-fip  t r p u ù t r î i  J t rp n tß  u p u p tp b .^

***tßb y î/uy p u u i  ayu LU L. p f . l u . l f l ,  b lff .%  l u n .lup  jt  i t l r p n j

f l) \ L u tf .L u i-n p n i- P b u j*L u  u f ip t r g t r iu p  II. u il^ u jbu jL-n  p

U/^A/jZ/ ^  u i^ u p ip lLu  ^î/np^u J t r p n j  J(|\iuw
tj.uiL_n p n L - p t r î j l^ u  u iu i p i u à i u b t r  p  j^ L .p t r u / h p ^  uin^uiuui^
p u j l j  , 2tuy t j ju u f i  ußLU&iurL. Ll  tr p b .t r  p £ i f i p ju u j  p h n p ^

^  lU L^ p b  P u ir f .L u i_ n p ^ b  y I I  i / t r p u j  tu  l à  LU L.b ^LUL.^

p p i  J' n -l-*p tn n lp u j u  bcnj % k ( ‘ " • - 'h L g u .'p

p t r i u ü i j  ju b r p p n u t u & u i%p>b , u^ tuptn  Ll lup d i u b  <̂ l u J lu  ptrtßu j^ p  

iu n .î i t r p  jiL - p tru / b ij p b n p ^ u  p u w  j u t - u n j L  fn -p tr iu b tß  ^/ip 
j u ï u jp t r t j j i b  ^ i f t r p n j  ^ x u itp u i i-n p n t-J tttrb f^ a  y Ll  ußtupi^b-tr^  

tßtußp lu J t f h  y ^ f ià f i^ p u jî jn g î j  y n p p  t î i  U ^ - æ*  ^ W _  
à f H p iu î jf i  n p ^ p  ) npp £*îi L. n p p  i j .tu p t i j  i r b  y n p  

u jt p t u ^ n j  y ^ u ip l^ b n  p i u ^ n j  y u ^ u i^ tu b  nt~ h iu fu tu fu b tu  J l u b '  

ftt-p frtu ïj^ p îj ju - p t r i u L f j  lu b K L t r p n ï f b  n t- p n .p L p u t jn i f ü  ^  «Ærp 
|()\ui^uiLnpnLpi^L^u Il y» iÆ-p lu i f t r b iu jb  ^ Ï jl u ip u b r j.t r j n tßb . 
tr n L b t u j î i  lU Ljiu tnnL. je) > np ^  <̂ n ̂  ’/■ j f y -
t jf ip u  iftn g lr 'L  y b. np. Æ p j l r p l j p t ç u  ^  à n tfh f ^11^

ni_ m u îb t r L  y Zay t^ p b p  t^ L trL  n t- à u i f u t r ï i  fÆrp
p b jt ) l u ï t n t - p  tu u tn n L tu & L u t i jiu ^ u  y ïn u j  t p i j jb  n p  ljpk~n.mp  iT

1)
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u tb tf tnu ih  Jt ^ u s p f tL p ^ li  h p l j n i u i L p j J t  jtp u iL n L li^ p

£ im u b  . P n fpu ^ p j tp f r h i j l i  . Il  fß u jli n^i t^ ^ trn ^ p

J in h lç  9 tj-h trh  nt- ^ u i ju t r l i . u ttp m n  J b jt yj t  j i u j t r l i i u j l i  i u ^  

’Ç u jp I p m j II j t  p u iL u iln j . q u i p y j t  u J u u ip f k ^ p t i  n p  u ifu m p ^  

£ b j>  J t^ h  m u ili 2|* ^  LLpuL- J u il i 3j n p  u il  im u p  Iiu j l  I p m P

lU L in u ip  ij-lçifùji 4 5 6 7)  tfu iprj. Ip m P  p n .p i ju i l j  ^ im ih n L h  ^ Ir tn  

j tL p tr u ih i j l t  n p u j lç u  p j p u t r b  #i£_ P h  t^ in h tjjl

ntj^ m h tç  m juu^t^u 9 Zuy Ipt p t j  p l i l ç  r^ jtL p  u i r p m n m .p  j iL b h  

j iu L - fn n tr ii jb u  j ||l  rp ii p m i p i y  cj j l t j t  yj t  L̂ r [ > J^r P^f(tP u

^ tr m  trp l^ n t- j t  jJ iujjIj  ̂ Ip m T  n p  Jt^t^b J tu p rj. j l i j t

Ip m P  phrf- L̂ JI_ ^ U t  u jp j tL l t  9 t ÿ lm p  j tp u iL n L h  p L  II

ij.lu m  lu u lh u ih li yj t  J t r p  rj.u jp u p jju L  j l i j t  • Il p t ç

i tp u l^ iu u n L p jtL l i  iuht^ ^  t / i r p  t r p l j j i p J  J m jn iJ jp p q . t r u j l i  II

Ip m T  {^ in ju  m u ili  p t ç  p n t - p l i t^ u  8 9) j l i j t  J t r p  L. i p u J '  p b iu ^

tfj*£_ ^ p ty p f 1 1 1  n P  ^ p P 1̂  t jp u ià h  yj t  r^uipu^uiuli n t-

t^ u ililp n ji II j in j in l i l^  i^ jtt_p t^ trhli t ju p  j tp l J y)  iu p tn  è

1jujj rj.tupujijuuh {̂n l}y  ^  y jf ià f i j f iu j l i t j l i  t^ tnhnL yjt  J t r p

Irp ljf tp u  n p  t^trhujj 9 n i_ j  |^ jt/ ftu ih n ^ b  ^ u iu m im n lÿ  tpj^uit^iu^ 

u n i~ P jtL .h lj tU tp  Ù P  u jjh  Ju* p tj.nL .li 9  j u j j h J t m P

u p u p u tjtb  n p  tj.p trlt p n u  r jjp  #ii_ J ß ^ ß P ^ ^

\ ) c è t i i ,u A  P **  u iju  m lin L Ü  J u ip r j  yj t  ^|)^uiL u itrrp  uyu

2 )  \ %t%JuP J'P^J ^ ju P u l f n L u i l j  äju§liu in .%p j t  J f tP  h n p t j h t r ^

pnLh ftpuiLnLb^p [*̂ £_ 4  W  Jjtmjh ut mil s
3 )  \ \ u  u jU j j J t n b n i j j

fc) *
5 )  J l fu j j jp u tr h  9 m iju iu itrh  1

6) i|-A- . t» iLmJnLpjtL.il . ^
7 )  [ ^ lu i ju iL n  p u it ju ih  u p u p m n j th  t

8 ) '\{iuyujj>t,i3 f, . bourgeois.

9 )  ,  t ^ p ^  1



utîtnuît ilutprfijj yft qbît uiputp 9 nu ufuilftitunupfi ît
UJfU fUJlfl ftp^ . UJLljUJ Ut mît mm e t ^  ^  ut dpb p nu P/.L.II 1»),
Ifiuir pqjtplffrf, qfrVh Cfnp tuptub Û't ' h Ut «T mîtn ̂
tfL' np tfuy tfjrfuiplç *lnp mpmb jîtft t | | l jdlç tfhîtftîi
utîtntfît dbn-buip 9 iiuy muîtnuît nynplfbît
tfbîtît mpmb [jfP* • nL- P t  jLpp jfuluty jîtft
h -h  Whit-h t  I W ’ t  mmpftît
tfbîtît ftif mîtututfpît 9 (&£_ Ifutît d^ l^tC^
ppn-îtnuftît 9 np tfjimpbît tfbîtît wpbfL ftît
%pb dirp pîtmlffmifît . fynp Ifbyîttfft 9ft rf.m ptymu 9 lu ftpkît.p 
ftpbybmp1 l) pîtmlfft^pît y^bfijJimît^L 9 np^  bît 
mît y y^bfijfimfift 9 bît lu tfmjny bît y
puîtmb Û"h ’ ufm^bp pî*tf.tf.lçtP dbif ^muuunm pilutmnu 
Pftuît 9 II ybm dir p dutn.utLtf.uiun putyît 9 jftdujj II ymj  ̂
“kts t  jbm [trl̂ ,prJ- h- mîtmpmtn ulçp II ^mummutpdut  ̂
uinu P h *  h ^  mît y mdbîtuyît Ifuipntfnujtllruidpb 9ft bntf̂  
lu tf ut dut ̂  y dir tf II dlrp 9 mdl~b dntfntf̂ p̂
y. b mît jnp tnbtf np tfut îttfjftît 9 ftupb tuîty uidlfb Ifmpnrjnû  
p f,,i  ^mummmpdutmnu^b mn̂ mîty mdl̂ îtmtjtf fumpê̂ nu 
P b mît { l̂ uyuiPÇbmlç ^nuîtft npt ft f̂umîtnuj f̂tub ^ ßut 
ifiitLn pnu pkuiïiu dbpnj mdbLutfît ^îtmijmîtrfbyb fnyît yft
dbb mdbbmy •Wl  t  "t n̂ pnuît' dlrpnj ŷ \mtf.uiun pmlftttît 
pmpXp <>r mdutîtftu ûilpitn-Ut k ^ h unP pît/ftfftdutlfmy Ipup 
IfuttT tftuin-utunp II uftpbybmp pît mlf̂ uttfît ^b  fi jutîtnyît nud 
lu IfuuT îtbtjnuPftuît mnîtb p9 Iftud* ftpdlfhijbl- mubjp ^mplf 
IfutiT jtputunuît'j* uftu<̂ utLplrJ . ïfbmuylç ^ mummmnuît
utdbîtmjît dft putrt dfin l̂  ̂ npuf/^u tfbpnj bîtĵ t 
ut n. mît j utlfuttLtitlflrpnj nudb^p  ̂ . tfmuît npnj itfmptf.lub̂  
yiu ̂  fi u p b mît 1 fît tftlbp pmpXp II ^bnp^mu np

|0)
11)



12J, Il jtu rjtu i^u  ^ tn u u itn tn n t-P lr  XÊrn^

<L iu i^pb ijiii%p> d trpn i£  |()\u i^ u iL n jn u i^ u iL  p tupX p  Xbn^jiut^plr^ 

uu-u 9 h. Ijpï/^plrgLu^p lup^nuLm l^a/b nul^jt i^nL.jnt£u 12 13  ̂ y£i 

ijiiL irLU  u / L b i j j t L  |% u /n L ^  . u n /t^ L î

* | 'pkcjiuL . yfi P  iju j Ijiu ïi n L- [J  k  J u ip r^ b rijrL u iu y L  *Jï 

innufi jn L .u n jb  J lrp n j  ^  ^ u y n j  if lrb iu ij  P#?w

a- f lu  1 2 « 2  # ’t* j f i b ' P  nhftu ^ lu rLn tfrttj cHr . Il jiu iF u b u ili 

%nL.irt/pbpfi [ i r j - .  ^ o i L ^ n L p t u i L  l 4 )  ufip fijuu*Lj

Ll ujp^pujj^ujj p n u ß b u / L  (J luujji Smpujjf i  ^^umnL.Snj t

g ï / n p ^ n q j i  u jju tfü  t j h p l tn j  t j .p b tju p  ti^ uipi^ b-u jgu  t

* \jMYb w.wnr wn/üim Aivona«
Traduction du chrysobulle précédent.

a Au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, Amen. 
Nous Léon, croyant en Jésus-Christ, par la grâce et la 
miséricorde de Dieu, roi de tous les Arméniens, fils 
d’Ochin premier, roi des Arméniens, mort en Jésus- 
Christ, puissant et fort, de la race noble et illustre 
des Roupéniens, faisons savoir à tous ceux présents 
et à venir, que puisqu’il était d’usage chez les bons 
rois nos ancêtres, croyant en Jésus-Christ, et chez 
nous, d’honorer les étrangers et les particuliers, par 
des présents, des dons, et des libéralités divines qui 
nous sont concédés par le ciel, et de respecter ceux 
qui viennent solliciter nos privilèges, les chers et no
tables habitants de la Sicile, étant venus devant notre 
majesté, ont demandé que nous leur accordions des

12) y*tf>tnoLn-i.p-fiL.ii . privilegium.

1 3 )  l|î< /> .£  . bulla.
H )  y*MtnlrîiUjq.u{pni- P h * -  chancellerie.



privilèges, et que nous étendions aussi à eux nos fa
veurs. C’est pourquoi nous avons accueilli leur de
mande, par amour pour l’illustre prince et roi, par 
la grâce de Dieu, notre excellent père Frédéric, et 
ayant égard à leur requête, nous avons accordé ce 
qu’ils ont sollicité de notre majesté, et nous avons 
octroyé à tous les Siciliens, qui sont de la Sicile, et 
à leurs descendants présents et à venir, qui sont aussi 
de la Sicile, secours et protection pour leurs per
sonnes et leurs biens; la liberté d’exporter hors de 
notre royaume les marchandises de poids, moyennant 
un droit de 2 pour cent, sans rien payer de plus. 
Quant aux choses qui ne se pèsent’ pas, nous leur 
avons permis de les acheter et de les vendre, libres de 
tout droit et de toute taxe. Cependant ils paieront 
un (pour cent) aux courtiers, d’après le tarif actuel, 
à la condition de ne pas prendre avec eux les per
sonnes et les marchandises d’un navire étranger, 
comme les Siciliens ont coutume de le faire. Si l’un 
d’eux allait à l’encontre de cette clause, il perdrait 
pour toujours la faveur que nous venons d’accorder. 
S’il survient dans notre royaume une contestation 
entre deux Siciliens, ou bien entre un Sicilien et un 
Arménien ou un étranger, l’affaire sera portée devant 
notre haute cour5). Si un Sicilien commet quelque 
préjudice dans nos états, soit contre un de nos su
jets, soit contre notre majesté6), il faut que l’Armé
nien, soit bourgeois, soit tout autre de nos sujets, en 
réfère à notre haute cour, pour y déclarer le préjudice

5) Le texte dit: n o t r e  p a l a i s ,  f f - tu p u ^ u ju ,

6) Le texte dit: n o tr e  c o u r ,  P t u p m u / L t



qu’il a subi. Alors notre cour mande ceux des Sici
liens qui se trouvent dans notre royaume, et constate 
le préjudice par leur témoignage; les Siciliens pré
sents doivent ensuite adresser un rapport dans leur 
pays, constatant que tel a fait subir, dans tel endroit, 
un préjudice à un Arménien, et déclarer la valeur du 
dommage occasionné. Ensuite, on attendra une an
née pour que l’indemnité réclamée soit envoyée, ou 
que l’auteur du préjudice vienne lui même en acquit
ter la valeur. Si la personne qui a occasionné le pré
judice vient à mourir dans l’intervalle, on prendra 
sur ses biens pour désintéresser le plaignant. Si, après 
que les Siciliens auraient eu connaissance de l’affaire, 
un an se passe sans que l’indemnité ou l’auteur du 
préjudice lui-même arrive, tous les Siciliens qui se 
trouveront dans nos états seront obligés de payer le 
dommage, et l’indemnité une fois prise sera mise en 
dépôt à notre cour. Pour que les chers habitants de 
la Sicile, leurs enfants et leurs descendants nous res
tent toujours attachés ainsi qu’à nos successeurs, au
jourd’hui et dans l’avenir, et nous gardent ami
tié intacte et fidélité, de tout leur pouvoir, nous 
avons ordonné que désormais, tant sur terre que sur 
mer et dans tout notre pays, sans exception, partout 
où ils se trouveront, et sans qu’on prélève aucun 
droit, aucun des sujets de notre royaume, soit grand, 
soit petit, ne puisse mettre obstacle à notre ordon
nance, ne vienne à l’encontre, ne se permette de faire 
aucun mal aux notables et chers habitants de la Si
cile, n’exige d’eux des taxes supérieures à celles qui 
ont été établies, enfin que tout reste désormais dans 
l’état que nous venons de spécifier, sans qu’il y ait



sujet à contestation. C’est pourquoi nous leur avons 
octroyé notre glorieux et sublime privilège et l’avons 
confirmé en le signant de notre haute signature royale, 
et scellé de notre bulle d’or, pour la gloire de Dieu.

«Ecrit, en l’an de Jésus-Christ 1330 (sic), de l’ère 
des Arménieus 780, indiction romaine 157 8), le 24e 
jour de novembre, Jean étant chanceliers) et ministre 
dirigeant9), par Basile, serviteur de Dieu, qui a déli
vré le présent privilège.

►i« Léon, roi de tous les Arméniens.»

III.

Il me reste maintenant à entrer dans quelques dé
tails sur plusieurs passages du chapitre que Pégolotti 
a intitulé Armenia ou Ermenia, dans son traité de la 
Pratica délia mercalura, et qui se rapportent au com
merce de l’Arménie avec la Sicile.

D’après ce que Pégolotti nous apprend, on peut 
supposer que les articles de commerce que les Sici
liens importaient en Cilicie se bornaient à fort peu 
de chose. Les Siciliens, qui ne pouvaient rivaliser 
avec les Vénitiens, dont le commerce était très flo

7) Par indiction romaine, il faut entendre l’indiction grecque.
8) Ici le texte est incorrect, et il faut supposer une altération dans 

la copie. Ce qui nous fait penser que le mot
cache le nom de Jean, c’est que c’est un personnage du môme nom 
qui a signé les autres privilèges accordés à la même époque par 
Léon V aux Vénitiens, et qui est qualifié de «honorabilis vir Johan
nes.»

9) Le texte porte au cas oblique tnp^ujj^ujßpnt-ßh-uLiby expres
sion qui veut dire «paternité du roi;» j’ai traduit par un à-peu-près, 
et je laisse à de plus habiles le soin de restituer le texte, en cot 
endroit.



rissant en Cilicie à l’époque de Léon V, se conten
taient d’introduire dans ce pays des épices; car selon 
Pégolotti, c’était la branche principale de leur indu
strie, puisqu’il place en première ligne ce produit, à 
l’article où il traite spécialement des objets que 
chaque peuple introduisait en arménie. Voici le pas
sage de cet auteur:

«Erminia con Messana (Messine) di Cicilia (sic).
«Ruotoli 1 di spezierie, al peso d’Erminia, faè in 

Messina e in Palermo, e per tutta Cicilia ruotoli 7 e 
libbre 1 e once 1, d’once 12 per una libbra, e di lib- 
bre 2 e mezzo per 1 ruotulo generale di Cicilia.

«Mars 1 d’argento, al peso di Messina, faè in La- 
jazzo d’Erminia mars 1, starlini 7.

«Salme cento alla misura generale di Cicilia, fanno 
in Lajazzo d’Erminia moggia 198.»

Le rôtie était en Arménie l’unité de poids et avait 
pour multiple le quintal (catars), et pour subdivisions, 
l’ocque (occhia), la livre (libbra), l’once (uncia), le 
pois (peso) et le grain (grano). Pégolotti nous dit 
que le rôtie servait à peser les épices, les soies, les 
laines et les métaux. Un rôtie d’Arménie faisait par 
toute la Sicile en général 7 rôties, plus une livre et 
une once.

Le marc d’argent de Messine faisait, à Lajazzo, un 
marc et 7 sterlins. Le marc servait à peser les mé
taux précieux et les fourrures.

Le boisseau (moggio), dont le marzapan était une 
des subdivisions, correspondait à-peu-près à la moi
tié de la salma ou charge, puisque 198 boisseaux 
faisaient cent charges, au poids de Sicile.

J ’ai donné dans mon mémoire historique sur la



Constitution sociale de l’Arménie, dans les Mémoires 
de l'Académie des sciences (p. 82), quelques renseigne
ments sur les poids et mesures de l’Arménie10); j ’y 
renvoie le lecteur, qui pourra aussi trouver d’autres 
détails dans l’ouvrage du père P. Aucher, imprimé à 
Venise, sous le titre: ( \tntjujtnpnt_P  jitij II ^
n.nj......... , plus connu sous le nom de traité des poids
et mesures etc., ouvrage qui renferme de précieux et 
utiles renseignements, et qui aurait suffi à lui seul 
pour assurer la réputation du savant mékhitariste.

Les Siciliens autorisés à se livrer, avec de grandes 
facilités, au commerce d’importation et d’exportation 
en Arménie, depuis l’année 1331 seulement, ne dû- 
rent pas jouir longtemps des prérogatives que le chry
sobulle de Léon V leur avait accordées. En effet, à 
la mort de ce prince, le royaume arménien de la Ci- 
licie fut livré à la plus complète anarchie; une nou
velle dynastie, celle des Lusignan, qui succéda à celle 
des Roupéniens, n’eut qu’une existence fort courte, et 
sa puissance fut très éphémère. Le siège et la prise 
de Lajazzo par les Egyptiens, à la fin du règne de 
Léon V, avaient porté le dernier coup au commerce 
que les peuples navigateurs de l’occident faisaient 
avec l’Arménie. Quand le premier Lusignan monta 
sur le trône de Sis, le commerce était déjà anéanti; 
les Génois, les Vénitiens, les Pisans, avaient aban
donné leurs comptoirs, et les navigateurs de l’Europe, 
au lieu de se diriger, comme par le passé, sur les 
ports de la Cilicie, se rendaient de préférence en Sy
rie et surtout dans les ports de la mer Noire, où ils

10) VIIe s., t. III, N* 3.
Mélanges asiatiques. IV. 554



trouvaient plus de sûreté, et oùde nouveaux débouchés 
étaient offerts à l’esprit aventureux des occidentaux. 
La preuve de l’abandon des colonies de l’Europe en 
Arménie, à partir de l’avénement des Lusignan, se 
manifeste surtout par l’absence de privilèges, et l’on 
sait d’une manière positive que les Lusignan, mal
gré leur désir de s’attacher les occidentaux par l’oc
troi de nouvelles prérogatives, ne purent les décider 
à rester dans leurs comptoirs. Les Siciliens imitèrent 
forcément le mouvement de retraite des Vénitiens; 
car ceux-là, ne trouvant plus assez de garanties en 
Cilicie, par suite du terrain que les musulmans 
gagnaient dans le pays chaque jour, abandonnèrent 
leurs établissements, et c’est ce qui fait que le privi
lège de 1331 ne fut pas renouvelé.

Le chrysobulle octroyé aux Siciliens, par Léon V, 
est donc un document diplomatique d’une grande 
importance, et nous avons eu raison d’avancer que, 
sous plusieurs rapports, c’est une des pièces les plus 
curieuses du cartulaire d’Arménie, puisqu’il est unique, 
et qu’il offre en outre un des rares spécimen du dia
lecte arménien usité dans la chancellerie des rois de 
Sis, au moyen-âge. ”)

11) Je crois devoir faire observer que le chrysobulle arménien 
ici publié est réellement daté 1330 J. C. — 7d0 arm.: la rectifica
tion 1331, nécessaire du reste, est une conjecture de l’auteur de la 
presente Notice. Br.

(Tiré du Bulletin, T. Y, pag. 375 — 387.)


